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Chouzy-sur-Cisse est une commune ligérienne située à l’ouest du département de Loir-et-Cher appartenant au Val de Loire inscrit au Patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 

Appartenant à l’arrondissement de Blois et au canton d’Herbault, elle en est respectivement distante de 10 et 16 km. Elle se situe également à 6 km à l’est d’Onzain, 
ville la plus peuplée du canton qui exerce un réel attrait sur la vie locale. 

Ses communes limitrophes sont Onzain, Coulanges, Chambon-sur-Cisse, Blois, Chailles et Candé-sur-Beuvron. 

Située au débouché du val de Cisse dans le val de Loire, la commune de Chouzy-sur-Cisse est séparée de Blois par la forêt domaniale de Blois. La forêt couvre une 
superficie voisine de 700 ha pour une superficie communale de 2 243 ha. 

La frange sud de son territoire appartient à la vallée de la Loire inondable couverte par le plan de prévention des risques inondation Loire aval. On y retrouve deux 
infrastructures importantes : la RD 952, voie classée à grande circulation, sur la levée et la ligne ferroviaire Paris Austerlitz-Bordeaux au sein du lit majeur de la Loire. 
Ces deux infrastructures sont concernées par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres. La ligne TER Tours-Blois-Orléans maintient quelques 
arrêts quotidiens à la gare de Chouzy. 

Malgré la lutte contre l’insécurité routière et l’installation d’un radar fixe, la RD 952 reste un axe particulièrement accidentogène (3 morts entre 2003 et 2007).C’est 
sans doute une des raisons qui explique l’importance du trafic de transit entre Chouzy et Blois par les allées forestières. 

La commune de Chouzy-sur-Cisse compte une population de 1 818 habitants d’après la population légale 2007 (le dernier recensement de la population 2009 fait état 
de 1 855 habitants). Ayant connu une croissance démographique importante entre 1968 et 1999 (gain de plus de 700 habitants), la commune accuse depuis 10 ans le 
contrecoup de ce développement rapide, le vieillissement de la population se faisant notamment sentir sur les effectifs scolaires. Cela n’empêche pas la commune de 
rester une commune extrêmement attractive qui repose aujourd’hui sur la qualité de son cadre de vie, son niveau d’équipement, le dynamisme de son tissu associatif 
ou le maintien d’une offre commerciale et de services diversifiée. Cette attractivité résidentielle tient également à sa situation intermédiaire entre les pôles d’emplois 
de Blois d’un côté et d’Onzain, Amboise et Tours de l’autre. 

Si le bourg a su conserver une forme relativement compacte au gré de ses extensions, avec l’émergence d’un nouveau pôle de vie mieux positionné que le centre 
ancien, la structuration de l’urbanisation sur le reste du territoire communal est caractérisée par un étalement urbain considérable. Ce constat ne date pas d’hier 
puisque la révision du plan d’occupation des sols (POS) approuvée le 5 juillet 1988 (le POS d’origine avait été approuvé le 29 octobre 1974) avait déjà pour objectifs 
de faire face à une urbanisation anarchique très forte et de promouvoir une architecture bien intégrée aux sites végétal et minéral existants pour lutter contre la 
banalisation d’un site remarquable. 

Après plus de 20 ans d’application, le POS révisé n’est plus adapté aux besoins de la commune. Par délibération en date du 31 juillet 2009, le conseil municipal a 
donc décidé de prescrire la révision du POS et l’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) afin de réfléchir à un nouveau projet de développement, de mener une 
réflexion sur l’organisation et l’aménagement du territoire et de réfléchir à un développement harmonieux qui prendrait en compte les particularités géographiques de 
la commune. 

L’élaboration du PLU devra favoriser la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, lutte contre 
l’étalement urbain et la déperdition énergétique, préservation de la biodiversité, gestion économe des ressources et de l’espace, amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments, utilisation des transports en commun …) de manière à relever les défis majeurs auxquels la société et l’humanité sont confrontés (défi 
climatique, défi énergétique, défi alimentaire, défi lié au déclin de la biodiversité, défi lié à l’eau). 

Elle sera donc l’occasion de définir un nouveau projet permettant un développement durable de la commune, c’est-à-dire un développement répondant aux besoins u 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs, tout en respectant dans un rapport de compatibilité les orientations du schéma 
de cohérence territoriale (SCOT) du blésois ainsi que le programme d’actions du programme local de l’habitat (PLH) de la communauté de communes Beauce — Val 
de Cisse. 

Approuvé le 27 juin 2006, le SCOT vise à mettre en cohérence les politiques menées par les communes en matière d’urbanisme, d’habitat, de développement 
économique, de déplacements, d’implantation commerciale …, alors que le PLH élaboré pour la période 2008-2014 fixe des orientations majeures de production de 
logements et de diversification de l’offre en logements (densité, taille des logements, typologie ...) dont le PLU devra favoriser la mise en œuvre. 
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1 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

NB : L’état initial de l’environnement est reparti dans les trois documents fournis 
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RELIEF1

Le relief du secteur est assez marqué 
puisqu’une trentaine de mètres de 
dénivellation sépare les terrains des 
vals de la Loire et de la Cisse de 
ceux situés sur les rebords du 
plateau, d’où un relief de coteau plus 
ou moins marqué. 

Le point le plus bas s’observe dans le 
lit majeur de la Loire, dans la 
dépression creusée par la Cisse en 
limite avec Onzain (altitude 61 m) 
alors que le point culminant se trouve 
à l’opposé au sein de la forêt 
domaniale de Blois à la cote de 113 
m.

La faible perméabilité des sols 
argileux du plateau et des coteaux, 
ajoutée au relief, a donné lieu à la 
formation de nombreux petits talwegs 
animant le plateau. 
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INTÉRÊT PATRIMONIAL DE LA COMMUNE2

A. LE PATRIMOINE PAYSAGER  

La commune de Chouzy-sur-Cisse s’inscrit dans l’unité paysagère du Val de Loire. Mais elle s’insère plus précisément à l’interface de trois sous-
unités : les vallées de la Loire et de la Cisse, le plateau agricole et la forêt domaniale de Blois, qui marquent l’organisation spatiale. 

 1. La Vallée de la Loire 

La commune de Chouzy-sur-Cisse se localise sur la rive droite de la Loire. Cet axe bleu marque la limite communale sud. Il représente un atout 
majeur pour la commune puisqu’il demeure à la fois un axe touristique (route des Châteaux de la Loire) et économique. La majeure partie du fond 
de vallée étant soumis au risque d’inondation, l’urbanisation est peu présente.  Ainsi, on y retrouve quelques habitations, un camping, un golf, une 
société d’extraction de granulats (société ligérienne granulats), deux centres équestres et un domaine de loisirs (domaine de la Pépinière).  

Depuis la RD952, la vue vers le coteau boisé est ponctuellement masquée par des peupleraies. Le val est également traversée par une voie ferrée  
et deux lignes électriques, qui marquent le paysage du val. Au sud de la voie ferrée, le val relativement ouvert est parsemé de peuplerais et 
boisements. Au nord, il est cultivé et traversé par la Cisse qui serpente parallèlement à la Loire. 

En pied de coteau, le long de la RD58 s’est développée une urbanisation linéaire, formant un des principaux axes bâtis de la commune.  

RD58 La Cisse RD 952 La Loire 

Schéma extrait du SCOT du Blésois 
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 2. La vallée de la Cisse 

La vallée de la Cisse anime les paysages grâce à son contraste marqué entre le large fond de vallée et ses coteaux abruptes densément boisés. 
Elle génère ainsi une coulée verdoyante, tranchant avec le plateau agricole ouest beaucoup plus ouvert. La Cisse est bordée de jardins (exemple 
de la Petite Hollande) ou de petites praires qui renforce son échelle intimiste.  

Elle accueille le centre bourg ancien qui s’est développé à l’est de la rivière. Le panorama agréable sur la Cisse et le coteau boisé s’avère 
effectivement très attractif. Mais si les tonalités du bourg ancien s’harmonisent avec la lisière boisée, l’édification de constructions récentes aux 
enduits clairs sur les points les plus hauts du coteau, confèrent à ces dernières un impact visuel négatif depuis le fond de vallée.

 3. La forêt domaniale de Blois 

La forêt domaniale de Blois s’étend au nord-est de la commune sur plus de 330 ha (12% de la superficie de la forêt). Elle joue un rôle 
prépondérant dans la perception des paysages, sa lisière boisée étant perceptible depuis une grande partie du territoire. Atout majeur pour la 
commune, la forêt demeure un milieu à protéger de l’urbanisation, notamment au niveau des lisières. Elle est sillonnée par un réseau d’allées 
forestières en étoiles qui sont ouvertes aux promeneurs et aux deux roues non motorisés. Ainsi, elle permet aux habitants de Chouzy-sur-Cisse et 
des communes alentours de bénéficier d’un site naturel remarquable.  

 4. Le plateau agricole 

Le nord-ouest du territoire est occupé par un vaste plateau agricole. Il se caractérise par ses grandes cultures céréalières ponctuées de quelques 
boisements épars. Ce paysage est très ouvert sur le reste de la commune. 

L’urbanisation adopte une structure de hameau (Villesavoir) constitué de fermes ou d’anciennes fermes et bâti de qualité. Plus récemment, une 
opération de lotissement « Le Poirier Vert » s’est développée à l’est du hameau. Elle regroupe une quinzaine d’habitations. La commune offre des 
vues panoramiques sur les paysages alentours notamment depuis le hameau. Le panorama ouvre sur la plaine cultivée et la vallée de la Loire. 
Dans un paysage globalement ouvert, toute construction revêt un impact qu’il soit positif ou négatif.   

L’impact visuel de ces constructions récentes depuis le fond de vallée est plutôt négatif. Les enduits clairs des pavillons tranchent avec les 
tonalités du paysage. Les phénomènes de co-visibilité étant très important, une attention particulière devra être portée à ce secteur afin de ne pas 
nuire à la qualité paysagère.  
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LA VALLE DE LA LOIRE 

Le golf  Poste électrique et espaces cultivés Vallée traversée par une voie ferrée  

Ecran végétal constitué de peupleraies en 

 bordure de la RD 952 
Vue sur le bourg ancien depuis la vallée  La vallée de la Loire depuis le plateau agricole 

Exploitation du lit de la Loire (extraction de graviers) La traversée de la Cisse Vue sur le coteau boisé  
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LA VALLE DE LA  CISSE 

LA FORET DOMANIALE DE BLOIS 

Vue sur le bourg ancien.  

La forêt de Blois parcourue par de nombreux 
sentiers de randonnées 

Vue sur le château de Chanteloire 
Les bords de la Cisse et ses peupleraies 
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Sensibilité paysagère : phénomène de co-visibilité depuis la 
vallée de la Loire 

LE PLATEAU AGRICOLE 

Sensibilité paysagère : vue sur la vallée de la Loire 

Hameau de Villesavoir Lotissement du « Poirier Vert » 

Espace agricole et sa lisière boisée Exemple de bâti rural rencontré 
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B. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL  

 ! Le patrimoine archéologique 

D’après le porter-à-la-connaissance de l’Etat, la l iste et la localisation des sites archéologiques se ront 
prochainement mises à jour et transmises par le Ser vice Régional de l’Archéologie d’Orléans.  

 ! Le patrimoine bâti protégé 

La commune de Chouzy-sur-Cisse dispose d’un patrimoine architectural et culturel remarquable et particulièrement 
bien préservé. La base Mérimée du Ministère de la Culture répertorie deux éléments protégés au titre des monuments 
historiques (rayon de protection de 500 m) : 

 ! Les restes de l’ancienne abbaye de la Guiche et les tombeaux du XIVème siècle (Ins. MH 13/02/1926). Elle a 
été fondée à la fin du XIIIème siècle, suite à la demande de Jean de Châtillon, compte de Blois. Pendant plus 
de cinq siècles, elle a été occupée par des religieuses de l’ordre des Clarisses. Elle sera abandonnée 
pendant la période révolutionnaire puis vendue en 1791, pillée et en partie détruite. Aujourd'hui, seuls 
quelques vestiges subsistent, gardés par les propriétaires successifs, notamment la famille Comberousse 
depuis 1929. 

 De l'église abbatiale, de style gothique primitif, il ne reste aucune trace. Les stalles basses du chœur ont été 
réparties entre les églises paroissiales d'Herbault et de Coulanges. Quatre pierres tombales et deux gisants 
(Jean et Guy 1er de Chatillon) subsistent dans une petite chapelle édifiée à l'emplacement du sanctuaire de 
l'abbatiale en 1810. 

 ! Le manoir de Laleu avec sa chapelle (Ins. MH 23/01/1937). A l’origine, il faisait partie des dépendances du 
Prieuré de Chouzy-sur-Cisse. Rattaché en 1739 à l’archevêché de Tours, le domaine est vendu en 1780 à 
Antoine Jean Rattier. Ce dernier revendra le manoir en 1813 à M. Mestivier.

Une partie du territoire communal est également couverte par  le périmètre de protection du château de la Vicomté 
(Ins. MH 02/12/1946) situé sur la commune de Blois. 

 ! Le patrimoine bâti non protégé

La commune possède également un certains nombres d’édifices remarquables composés de châteaux, manoirs et 
maisons de maîtres, closerie (cf. cartographie), té moins d’un riche passé, qui animent le paysage. 

 ! Le château de Beauséjour 

 ! La château de Chanteloire (XVIIIème siècle) 

 ! Le château de l’Isle Verte (XVIème siècle) 

 ! Le manoir des Rochettes 

 ! Le château de la Justinière 

La protection et la mise en valeur du patrimoine 
historique et culturel méritent une attention particulière, 
c’est pourquoi il convient de veiller à la mise en valeur, 
voire à préserver de l’urbanisation les abords des 
édifices bénéficiant d’une protection au titre des 
Monuments Historiques et l’adoption de mesures 
règlementaires propres à assurer la conservation et la 
maîtrise de l’évolution des autres édifices participant à 
la richesse patrimoniale de la commune. 

L’élaboration du PLU doit s’effectuer dans le respect du 
patrimoine archéologique national. D’un point de vue 
règlementaire, il est opportun de rappeler que : 
« lorsque par la suite de travaux ou d’un fait 
quelconque, des monuments, ruines, (...), ou plus 
généralement des objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la 
numismatique sont mis au jour, l’inventeur de ces 
vestiges ou objets et le propriétaire de l’immeuble où ils 
ont été découverts sont tenus d’en faire la déclaration 
immédiate au maire de la commune, lequel prévient la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles » - Code du 
Patrimoine. 
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 ! Demeures dans le bourg ancien 

 ! L’église Saint-Martin (XIème siècle) 

 ! Le Prieuré, cité en 846 puis en 1027, comme possession de l’abbaye de Marmoutiers, il était occupé par des 
moines bénédictins (source : Chouzy-sur-Cisse, Histoire et patrimoine). 

 ! La closerie de la Pinsonnière 

 ! Plusieurs moulins 

 ! Le bâti traditionnel rural 

Le bâti rural traditionnel est de qualité et globalement bien préservé. Il présente une harmonie dans les volumes mais 
aussi dans les teintes des matériaux de construction qui lui permet de se fondre dans le paysage. D’une manière 
générale, l’habitat rural est composé  de maisons avec des ouvertures souvent hautes. Elles possèdent généralement 
un étage surmonté d’un grenier, ouvert ou non par des lucarnes. Les encadrements sont traités en pierre de taille ainsi 
que les dispositifs de chaînage (empêchant l’écartement des murs) et les bandeaux (moulure plate unie autour d’une 
baie de porte ou de fenêtre). La toiture est composée de deux pentes symétriques (source : Diagnostic, SCOT du 
blésois).

L’intérêt patrimonial de la commune réside aussi dans l’existence d’un patrimoine vernaculaire, témoin de pratiques 
passées : puits ou encore l’éolienne de Beauséjour (cf. photographie ci-contre). Ce patrimoine est malheureusement 
fragile car souvent délaissé par les propriétaires qui n’en n’ont plus l’usage depuis longtemps et n’en voit plus l’utilité.  
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LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

Bâti remarquable à Vineuil 

Bâti remarquable à Champhlé Manoir de Laleu avec sa chapelle 

P
A

T
R

IM
O

IN
E

 B
A

T
I P

R
O

T
E

G
E
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Utilisation de matériaux traditionnels 

Bâti mitoyen implanté à l’alignement 
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RISQUES ET NUISANCES3

1. La prévention des risques majeurs

La prévention des risques naturels et technologiques doit constituer l’un des fondements des politiques de planification territor iale. 

Au dossier départemental des risques majeurs, la co mmune de Chouzy-sur-Cisse est répertoriée comme étant exposée aux risques naturels d’inondation, de 
mouvement de terrain et de feux de forêt, ainsi qu’ aux risques technologiques liés au transport de mat ières dangereuses. 

 ! Le risque d’inondation 

(cf. volet « eau » du diagnostic environnemental)

 ! Le risque de mouvement de terrain lié au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux 

Une étude portant sur cet aléa a été réalisée en 2004 par le BRGM à l’échelle du département. Elle fait apparaître que 80% du territoire communal est concerné par ce 
risque : plus de 26% des terrains sont en aléa moyen et environ 50% en aléa faible. La commune a, jusqu’en janvier 2009, fait l’objet de trois arrêtés de 
reconnaissance de catastrophe naturelle relatifs à ce phénomène. A la date de l’étude, plus de cinquante sinistres avaient été recensés. 

Malgré le niveau de l’aléa, la commune de Chouzy-sur-Cisse est régulièrement concernée par les risques de retrait-gonflement des sols argileux, c’est pourquoi il 
s’avère indispensable d’en informer les particuliers. De plus, une mention dans les dispositions générales du règlement devra signaler que dans les zones où il existe 
un risque lié au sol argileux (problématique retrait/gonflement), il est recommandé de réaliser une étude géotechnique de la norme NF P94-500 afin d’adapter les 
fondations des bâtis à construire, ainsi que les aménagements extérieurs adéquats (plantations, système pluvial, etc.). 

Les études récentes conduites par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) ont montré que le territoire communal était concerné à 80% par un 
risque de retrait-gonflement des argiles susceptible d’affecter les fondations des constructions de la quasi-totalité du territoire communal y compris le bourg. Plus de 
26% des terrains se trouvent en aléa moyen et environ 50% en aléa faible. D’après le Porter-à-Connaissance de l’Etat, jusqu’en janvier 2009, la commune a fait l’objet 
trois arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle relatifs à ce phénomène. A la date de l’étude, plus de 50 sinistres avaient également été recensés.  

 ! Le risque lié au transport de matières dangereuses 

Le territoire de Chouzy-sur-Cisse est traversé par la canalisation de transport de gaz naturel haute pression : artère de Centre, DN 900 (PMS 80 bars de catégorie A). 

A ce titre, il conviendra d’être particulièrement vigilant en matière de maîtrise de l’urbanisation dans les zones de danger pour la vie humaine, ceci de façon 
proportionnée à chacun des niveaux de danger. A cet effet, conformément à ce que prévoit l’article R. 123-11 b) du Code de l’urbanisme, des secteurs dans lesquels 
sont justifiées des restrictions de construction ou d’installation pourront être déterminés. 
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Le risque de retrait-gonflement des argiles : un matériau 
argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur 
en eau. Ainsi, en période sèche, l’évaporation au sein de la 
tranche la plus superficielle du sol s’accompagne d’un retrait des 
argiles, qui se manifeste verticalement par un tassement et 
horizontalement par l’ouverture de fissures. Le sol situé sous une 
maison étant protégé de l’évaporation en période estivale, de 
fortes différences de teneur en eau vont donc apparaître dans le 
sol au droit des façades. Ceci se manifeste par des mouvements 
différentiels, concentrés à proximité des murs porteurs et 
particulièrement aux angles de la maison, et se traduit par des 
fissurations en façade souvent obliques et passant par les points 
de faiblesse que constituent les ouvertures. Les maisons 
individuelles sont les principales victimes de ce phénomène en 
raison de fondations relativement superficielles et de l’absence, 
la plupart du temps, d’études géotechniques préalables qui 
permettraient notamment d’identifier la présence éventuelle 
d’argile gonflante et de concevoir les bâtiments en prenant en 
compte le risque associé. 

Extrait du site prim.net 

Carte de l’aléa de retrait-gonflement des argiles extraite du 
site du BRGM argiles.fr 
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2. La sécurité routière

Le tableau de bord synthétique de la sécurité des déplacements  fait état sur la période du 1 er janvier 2003 au 31 décembre 2007 de 13 accidents corporels, dont 4 
mortels, ayant fait 16 victimes, dont 4 tués et 12 blessés. 
Il fait également apparaître que la plupart des acc idents (neuf sur un total de treize) se sont produits sur la RD 952. 

3. Les nuisances

La commune de Chouzy-sur-Cisse est traversée par deux lignes électriques aériennes HTB : Blois-Vallée-Villerbon D1 et Blois-Vallée-Villerbon D2. 
Elle est également traversée par deux infrastructur es concernées par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres : la ligne ferrovi aire Paris 
Austerlitz—Bordeaux  (catégorie 1, largeur affectée  par le bruit de 300 m) et la RD 952 (catégorie 3, largeur affectée par le bruit de 100 m). 
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ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE1

Evolution de la population depuis 1962 
( population municipale) 
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Taux de variation annuel de la population 
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A noter : le recensement de la population de la commune de Chouzy-sur-Cisse est officialisé pour l’année 
2006. Les données chiffrées mentionnées dans ce diagnostic proviennent de l’INSEE et de la commune. 

LES SIGNES D’UN ESSOUFFLEMENT DEMOGRAPHIQUE 

Entre 1962 et 1999, la commune de Chouzy-sur-Cisse a connu une croissance 
démographique importante, puisqu’elle a vu sa population augmenter de 65%, soit un 
taux de croissance annuel moyen de + 1.36% par an, avec un pic entre 1975 et 1982 
(population en hausse de 17% en l’espace de 7 ans seulement). 
Cette croissance démographique était alimentée par un solde migratoire largement 
positif ; cet apport de population nouvelle en provenance de la ville centre (Blois ayant 
perdu plus de 2 500 habitants entre 1975 et 1982) s’est traduit par une amélioration du 
mouvement naturel redevenu positif au cours des années 1980 (en l’occurrence cette 
amélioration résulte davantage du recul de la mortalité que de l’augmentation de la 
natalité). 

Depuis 1999, la population calcissienne semble se stabiliser : population en baisse de 
3.5% entre 1999 et 2006 en raison de l’apparition d’un solde migratoire négatif mais de 
nouveau orientée à la hausse depuis 2006 grâce à l’installation de nombreux ménages 
au sein des lotissements du Grand Clos et du Poirier Vert.  
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LES CONSEQUENCES SUR LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION, LES 
EQUIPEMENTS ET LES EFFECTIFS SCOLAIRES : 

Entre 1975 et 1999, l’indice de jeunesse (rapport entre la population des moins de 20 
ans et celle des personnes âgées de 60 ans et plus) est resté stable, ce qui signifie 
que la part des moins de 20 ans a augmenté au même rythme que celle des 60 ans 
et plus. 
Cependant, si la période 1975-1982 s’est traduite par une très forte progression des 
effectifs des 20-39 ans (+ 35.9%), on assiste depuis 1982 à une légère érosion de 
leurs effectifs (- 3.4% entre 1982 et 1999). A l’inverse, la part des 40-59 ans, qui 
n’avait augmenté que de 22.1% entre 1975 et 1982, a progressé de 68.1% entre 
1982 et 1999. 
Ce vieillissement de la pyramide des âges s’est traduit entre 1999 et 2006 par une 
dégradation de l’indice de jeunesse, en raison de la diminution des effectifs des 
moins de 20 ans, en recul de près de 10%, si bien qu’en 2006, Chouzy-sur-Cisse 
héberge autant de personnes âgées de 60 ans et plus que de jeunes de moins de 20 
ans. 

Le recul des effectifs des moins de 20 ans entre 1999 et 2006 (- 49) affecte en réalité 
uniquement les moins de 15 ans (- 54), dont les effectifs ont reculé de 14.4%. Cela a 
engendré la fermeture d’une classe élémentaire en 2001, puis d’une classe 
maternelle en 2005 ; cette dernière a néanmoins été rouverte à la rentrée 2008/2009, 
profitant du retour de la croissance démographique. 

Evolution de la structure par âge de la population 

Evolution de l’indice de jeunesse 
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Evolution de la taille moyenne des ménages 
Evolution du rythme de la construction neuve : loge ments commencés 

Evolution du parc de logements 
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1. Des besoins en logements non démographiques importants

La construction neuve ne participe pas automatiquement à la croissance démographique. En 
effet, la production de logements neufs ne permet l'accroissement de la population ("effet 
démographique") qu’à partir du moment où le nombre de constructions neuves dépasse les 
besoins en logements dits "non démographiques" désignés par le "point mort" correspondant au 
nombre de logements nécessaires pour stabiliser une population d’une période à une autre 
pour : 

 ! remplacer les logements détruits ou désaffectés (renouvellement) ; 

 ! compenser la variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants ; 

 ! compenser la variation de la taille moyenne des ménages (desserrement).

Des besoins permanents liés au desserrement des ménages

Le nombre de résidences principales augmentant plus vite que la population des ménages, la commune de Chouzy-sur-Cisse connaît une baisse régulière de la taille 
moyenne des ménages (ou taux d’occupation des résidences principales). En 2006, elle est de 2.43 personnes par ménage, contre une moyenne de 2.42 dans le canton, 
de 2.25 dans le département et de 2.30 en France métropolitaine. Ce phénomène de desserrement des ménages semble s’être poursuivie depuis, puisqu’elle ne serait 
plus que de 2.37 en 2009. 

Il a entraîné des besoins en logements estimés respectivement à 23, 31 et 52 logements sur les périodes 1990-1999, 1999-2006 et 1999-2009, soit des besoins en 
progression. 

Des besoins fluctuants liés au renouvellement du parc ainsi qu’à la variation du stock de résidences secondaires et de logements vacants

Entre 1990 et 1999, la croissance du parc de logements a été supérieure à la construction neuve. Des logements supplémentaires sont donc apparus sans avoir besoin 
de recourir à la construction neuve, soit par changement de destination, soit par création d’appartements dans une ancienne maison de bourg (entre 1990 et 1999, le 
nombre d’appartements a fortement augmenté). En outre, durant cette période, le stock de résidences secondaires et de logements vacants a baissé de 28.5%, si bien 
qu’au total 57 logements devenaient disponibles pour accueillir de nouveaux ménages, soit un stock bien supérieur aux besoins liés au desserrement.  

Ainsi, entre 1990 et 1999, 34 logements se sont libérés pour accueillir de nouveaux ménages, cette offre venant s’ajouter aux constructions neuves. 

A l’inverse, depuis 1999, le renouvellement au sein du parc ancien, que ce soit par destruction de logements pour permettre la mise en valeur d’espaces publics (à 
l’image des abords de l’église), ou regroupement de plusieurs logements pour ne former plus qu’une habitation (169 logements de 1 à 3 pièces en 2006 contre 208 en 
1999, 51 appartements en 2006 contre 73 en 1999), conjugué à une progression de la vacance depuis 2006 (77 logements vacants recensés en 2009), génère des 
besoins en logements importants qui s’ajoutent aux besoins liés au desserrement. 

ANALYSE DU PARC DE LOGEMENTS2

1990-1999 1999-2006 1999-2009

Construction neuve + 51 + 49 + 106

Variation du parc + 63 + 15 + 89

RENOUVELLEMENT - 12 + 34 + 17

VARIATION STOCK 
RS+LV

- 45 0 + 30

DESSERREMENT + 23 + 31 + 52

POINT MORT - 34 + 65 + 99

POINT MORT 
ANNUEL

- 4 + 9 + 9
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Statut d’occupation des résidences principales en 2006 Epoque d’achèvement des résidences principales 

306; 41,5%

157; 21,3%

176; 23,8%

99; 13,4%

Avant 1949

De 1950 à 1974

De 1975 à 1989

De 1990 à 2003 581; 78,7%

117; 15,9%

25; 3,4%
15; 2,0%

Propriétaire occupant

Locataire privé

Locataire HLM

Logé gratuitement

Ainsi, depuis 1999, la commune de Chouzy-sur-Cisse a besoin de construire près de 10 logements chaque année, ne serait-ce que pour maintenir sa population, à moins 
qu’elle ne parvienne à enrayer la progression de la vacance qui, au recensement 2009, affectait 77 logements, soit 8.3% du parc de résidences principales. 

 Particulièrement visible au sein du bourg, ce phénomène de vacance est préoccupant à une période où l’on cherche à réduire les besoins de déplacement, sans parler 
des conséquences qu’elle peut avoir sur la perception de la commune.  

2.  Un rythme de construction neuve en progression

Entre 1990 et 2007, 144 logements ont été commencés, soit une moyenne de 8 logements par an. Cependant, on observe une accélération du rythme de la construction 
neuve puisqu’on est passé d’une moyenne de 5.7 logements par an entre 1990 et 1998 à 10.3 logements par an entre 1999 et 2007. 

Depuis 1999, le rythme de la construction neuve suffit à peine à combler les besoins en logements non démographiques, si bien que la population est restée stable au 
cours de la décennie écoulée. 

Cependant, depuis 2005, le rythme des créations de logements autorisées s’amplifie puisque la mairie de Chouzy-sur-Cisse recense 95 logements autorisés entre 2005 
et 2009, soit une moyenne de 19 logements par an (commercialisation des lotissements du Grand Clos et du Poirier Vert), ce qui laisse augurer d’une réelle reprise de la 
croissance démographique. 

3. Un parc de logements peu diversifié 

En 2006, le parc de logements calcissien était largement dominé par les maisons individuelles qui représentaient 93.7% du parc total. En outre, le nombre de maisons 
individuelles a progressé de 6.7% entre 1999 et 2006, quand dans le même temps, le nombre d’appartements baissait de 30.1%. 
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En outre, il s’agit d’un parc ancien puisque, d’après le recensement 2006, 41.4% des résidences principales ont été achevées avant 1949.  

Par ailleurs, en 2006, 77.8% des ménages calcissiens sont propriétaires de leur résidence principale, contre 19.3% seulement qui en sont locataires. 

Lors du recensement 2006, on recensait 142 logements locatifs, dont 25 logements à caractère social. Depuis le parc locatif social s’est étoffé puisque l’on compte 
début 2010 un total de 36 logements publics : 32 logements HLM  (10 logements avenue du Grand Clos, 12 logements rue de la Jâle, 8 logements impasse de la 
Champagne, plus 2 autres logements dans le bourg, place de la Mairie et rue de la Poste) plus 4 logements communaux (3 logements rue du Moulin à caractère social 
+ 1 logement rue des Fillettes). 

Le parc locatif à caractère social représente actuellement 4.5% du parc de résidences principales, ce qui reste faible au regard de la demande existante (d’après le 
Programme Local de l’Habitat, 50 demandes auraient été enregistrées lors de la mise en location des 8 logements HLM de l’impasse de la Champagne). 

Huit autres logements sociaux devraient être construits face aux 8 logements de l’impasse de la Champagne. 

Le parc locatif restreint ne favorise pas le renouvellement de la population puisque l’ancienneté moyenne d’emménagement est de 19 ans pour les propriétaires contre 7 
ans pour les locataires. 

D’autre part, alors que la taille moyenne des ménages régresse, le nombre de pièces des résidences principales ne cessent d’augmenter. Ainsi, les résidences 
principales de 5 pièces ou plus représentent 49.7% du parc total en 2006, contre 45.7% en 1999 et 38.9% en 1990. Dans le même temps, la part des petits logements 
(1 ou 2 pièces) régresse (9.1% en 2006 contre 12.1% en 1999 et 12.4% en 1990) tout comme celle des logements de taille moyenne (3 ou 4 pièces) : 41.2% en 2006 
contre 42.2% en 1999 et 48.7% en 1990. 

Cette évolution s’effectuant à l’encontre du phénomène de desserrement des ménages, l’offre en logements sur la commune de Chouzy-sur-Cisse ne semble plus 
adaptée aux besoins des ménages. 

Enfin, d’après le PLH, en 2003, 6.3% des logements relevaient du parc privé potentiellement indigne soit 45 logements. Cependant, leur nombre avait diminué par 
rapport à 1997 (-12 logements). Une dizaine de dossiers OPAH ont été déposés entre 2000 et 2002. Le nombre de logements réhabilités représentait 1.2% du parc total 
de logements en 1999.  

4. L’accueil des gens du voyage

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage adopté le 5 février 2002 prescrivait la mise en place d’une aire d’accueil familial sur le secteur d’Onzain pour 
répondre au flux de circulation traditionnel le long de la Loire et aux stationnements importants à cet endroit. 

Depuis cette date, l’aire d’accueil constituée d’un ensemble de 6 bâtiments sanitaires préfabriqués et d’un local technique de gestion a été réalisée au lieu-dit les Folies 
à Onzain, dans une zone non urbanisée et largement boisée. Ouverte en février 2007, cette aire peut accueillir 24 caravanes sur 12 emplacements ménages. 
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5.  Les priorités nationales en matière d’habitat

Au travers des lois n° 2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement et n°  2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, l’Etat s’est fixé pour objectif de promouvoir un développement 
équilibré, de proposer une offre diversifiée de logements et de permettre une relance de la construction. Le plan de cohésion sociale est renforcé à travers 4 objectifs : 
aider les collectivités locales à construire, augmenter l’offre de logements à loyers maîtrisés, favoriser l’accession sociale à la propriété pour les ménages modestes et 
renforcer l’accès de tous à un logement confortable. 

En matière de planification urbaine, différentes mesures sont apparues pour favoriser la mise en œuvre de ces objectifs : 

"! introduction d’un pourcentage de catégorie spécifique de logements dans les opérations d’ensemble : outil applicable dans les zones urbaines et à urbaniser des PLU 
permettant de prévoir des secteurs dans lesquels les programmes de logements réalisés devront comporter un pourcentage de catégories de logements qu’il définit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale, 

"! instauration d’emplacements réservés : outil applicable dans les zones urbaines et à urbaniser des PLU permettant au PLU de réserver des emplacements en vue de 
la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu’il définit, 

"! instauration d’une taxe forfaitaire sur les terrains rendus constructibles : le conseil municipal peut désormais instituer une taxe forfaitaire de 10% sur la vente de 
terrains nus rendus constructibles du fait de leur classement par un PLU en zone U ou AU ouverte à l’urbanisation (taxe exigible à la première cession à titre onéreux), 

"! association des organismes propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire de la commune à l’élaboration ou à la révision du PLU, à leur initiative 
ou à la demande de la commune, 

"! majoration de  la taxe foncière sur les propriétés non bâties : afin de lutter contre la rétention foncière, le conseil municipal peut par délibération majorer la valeur 
locative cadastrale des terrains constructibles situés dans les zones urbaines du PLU d’un montant forfaitaire de 0.5 à 3 € par m² (ne peuvent être soumis à cette 
majoration les parcelles d’une superficie inférieure à 1 000 m² et les terrains classés depuis moins d’un an en zone urbaine), 

"! soumission des logements vacants à la taxe d’habitation : afin d’inciter à leur remise sur le marché locatif, les logements vacants depuis plus de 5 ans au 1er janvier de 
l’année d’imposition peuvent être soumis à la taxe d’habitation par délibération du conseil municipal.  

6. La prise en compte du Programme Local de l’Habit at  

En matière d’habitat, les SCOT définissent au niveau d’un bassin de vie les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et spatialisent les grandes zones d’urbanisation 
correspondantes à moyen et long termes. Les programmes locaux de l’habitat (PLH), pour leur part, territorialisent les orientations définies par les SCOT en déclinant un 
programme de réalisation de logements par secteurs géographiques. Enfin, les PLU concrétisent cette démarche globale en permettant la réalisation effective des actions 
portées par le PLH dans le respect d’un rapport de compatibilité. 

En l’occurrence, le PLU de Chouzy-sur-Cisse devra être compatible avec les dispositions du PLH de la communauté de communes Beauce — Val de Cisse 2007-2014. 
Le scénario retenu pour l’établissement de ce PLH est basé sur une légère accélération de la croissance démographique (+ 1.10% par an), soit un gain de 1 500 
habitants envisagé à l’échelle du territoire communautaire entre 2005 et 2014. Pour y parvenir, le PLH prévoit la production de 104 logements par an en moyenne entre 
2008 et 2014, dont 18 locatifs sociaux. 

Afin d’établir une répartition territorialisée de la construction, les communes ayant des profils comparables ont été regroupées en 3 groupes. 
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ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DIAGNOSTIC

Chouzy-sur-Cisse appartient au groupe des communes « pôles », en 
compagnie d’Herbault et d’Onzain. 

Pour les communes « pôles », il est prévu une production annuelle globale de 
52 logements par an (dont 18 pour Chouzy-sur-Cisse) et une production 
locative sociale, y compris communale, de 10 logements par an, de manière 
à atteindre un taux de 7% de logements locatifs sociaux.  

Le PLH prévoit également notamment de diversifier l’offre de logements 
selon les différentes étapes du parcours résidentiel, en taille, en statut 
d’occupation et en introduisant des produits adaptés aux primo-accédants 
comme aux personnes âgées. 

Entre 2008 et 2014, la commune de Chouzy-sur-Cisse est donc invitée à 
produire 108 logements. 

Avec 16 logements autorisés en 2008 puis 22 en 2009, elle est actuellement 
en phase avec l’objectif n° 1 du PLH. 


